		Annexe 5BIS
SCHÉMA TEST REVENU CADASTRAL

Dossiers sans paiement provisionnel en année X et application de l’art. 39
Traitement du flux fiscal en X+2 – revenu annuel du ménage année X
• Revenu annuel du ménage année X < plafond :
 contrôle du revenu cadastral au 1er janvier X‑1 (RC) :

· Scénario 1 :
RC au 1er janvier X‑1 NOK : pas de droit à un supplément social en X  donc pas de basculement.

· Scénario 2 :
RC au 1er janvier X‑1 OK : basculement et régularisation des suppléments sociaux pour l’année X.
RC au 1er janvier X OK : la dette relative à X+1 liée au basculement rétroactif peut encore être neutralisée  geler.
RC au 1er janvier X+1 OK : la dette relative à X+2 liée au basculement rétroactif peut encore être neutralisée   geler.

Scénario 3 :
RC au 1er janvier X‑1 OK : intégration et régularisation des suppléments sociaux pour X.
RC au 1er janvier X NOK : la dette relative à X+1 liée au basculement rétroactif est déjà définitive  régulariser.
RC au 1er janvier X+1 NOK : la dette relative à X+2 liée au basculement rétroactif est déjà définitive  régulariser.
Scénario 4 :
RC au 1er janvier X‑1 OK : intégration et régularisation des suppléments sociaux pour X.
RC au 1er janvier X OK : la dette relative à 2025 liée au basculement rétroactif peut encore être neutralisée  geler.
RC au 1er janvier X+1 NOK : la dette relative à X+2 liée à l’intégration rétroactive est déjà définitive  régulariser.
Scénario 5 :
RC au 1er janvier X‑1 OK : intégration et régularisation des suppléments sociaux pour X
RC au 1er janvier X NOK : la dette relative à X+1 liée au basculement rétroactif est déjà définitive  régulariser.
RC au 1er janvier X+1 OK : la dette relative à X+2 liée au basculement peut encore être neutralisée  geler.
Dossiers avec paiement provisionnel du supplément en année X
Traitement du flux fiscal en X+2 – revenus X
Seul le flux fiscal (revenu annuel du ménage) est contrôlé, car le contrôle du RC a déjà été effectué en temps réel.

